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Formation Mise en Situation 01 : Création d’un dossier de permis
de construire avec DraftSight

Durée : 5 jours

Public : Tous

Pré-requis : DraftSight - 3.00J

Objectifs :

La mission consiste en la réalisation d’un dossier de permis de construire
pour un bâtiment simple. Avec les éléments dessinés et modélisés en 2D,
créer un dossier de dépôt (permis de construire) Utilisation des blocs et des
gabarits. Utilisation des fonctions de cotation/annotation.

Sanction : Attestation de fin de stage mentionnant le résultat des acquis

Taux de retour à
l'emploi:

Aucune donnée disponible

Référence: MIS102016-F

Note de
satisfaction des
participants:

4,62 / 5

Certifications :
PCIE : DraftSight

Pas de données disponibles au 01/04/2024

Préparez le projet.

Avant de commencer à dessiner, il est important de bien préparer le projet. Cela signifie de
rassembler toutes les informations nécessaires, telles que les plans de l'existant, les normes en
vigueur, etc.

Créez le plan de situation.

Le plan de situation doit indiquer l'emplacement du projet sur le terrain. Il doit être réalisé à l'échelle
1/200 ou 1/500.

Créez le plan de masse.

Le plan de masse doit indiquer la forme et les dimensions du projet, ainsi que sa position sur le
terrain. Il doit être réalisé à l'échelle 1/200 ou 1/500.

Créez les plans des façades.

Les plans des façades doivent indiquer l'aspect extérieur du projet, de face, de dos et de côté. Ils
doivent être réalisés à l'échelle 1/100.

Créez les plans des coupes.
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Les plans des coupes doivent indiquer l'intérieur du projet, de haut en bas. Ils doivent être réalisés à
l'échelle 1/100.

Créez les plans des détails.

Les plans des détails doivent indiquer les éléments spécifiques du projet, tels que les ouvertures, les
escaliers, etc. Ils doivent être réalisés à l'échelle 1/20 ou 1/50.

Mise en page du dossier administratif.

Le dossier administratif doit contenir les pièces suivantes :

    Une demande de permis de construire

    Une notice descriptive

    Un plan de situation

    Un plan de masse

    Des plans des façades

    Des plans des coupes

    Des plans des détails

(Les attestations, ainsi que l’insertion paysagère ne seront pas incluses, vues ultérieurement)


